
 

 

Commune  de  N i ederlauterbach  

Lauterbacher Nouvelles 
www.niederlauterbach.fr       

Novembre / Décembre 2022 

Chers/Chères Concitoyens(nes) 

 

 A cette période de l’année, je tiens à vous souhaiter ainsi qu’à ceux qui vous sont 

chers, en mon nom personnel et au nom de la Municipalité, de passer d’excellentes fêtes 

de fin d’année. 

 Nous sommes très heureux de vous annoncer que le traditionnel repas de Noël des 

Aînés aura lieu cette année. Si, toutefois, la situation de la pandémie devait évoluer dans le 

mauvais sens, nous n’aurons pas d’autre choix que de nous plier aux règles sanitaires en vi-

gueur à ce moment là.  

 Mais j’espère que cette fin d’année, qui est habituellement une période de convivia-

lité, une période où nous aimons nous retrouver ensemble, avec nos familles, avec nos amis, 

pour fêter Noël et le passage vers la nouvelle année, retrouve toute sa saveur. 

Je souhaite adresser un message de soutien et de réconfort à celles et ceux qui sont isolés 

ou touchés par la maladie ou le deuil. 

 Je tiens aussi à exprimer ma plus profonde reconnaissance à nos agents de nos ser-

vices municipaux, qui se sont montrés à la hauteur, en mettant en œuvre la continuité d’un 

service public de qualité. 

 L’équipe municipale se joint à moi pour  vous souhaiter d’excellentes fêtes et de bons 

moments en famille. 

 

Prenez soin de vous et de vos proches. 
 

                                                                             Le Maire, 

      A. FRITZ 

PH 
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Les délibérations du Conseil Municipal sont affichées à l’extérieur de la mairie sur notre  

panneau d’affichage. 

SEANCE DU 11/10/2022 
 

Présents : Mmes : BECHTOLD Chantal, DECK Marianne, KREUTZBERGER Marie, 

MM : FRITZ André, WEIGEL Éric, EHRARD Antoine, ZERMANN Cédric, CIVIDINO Daniel, HEINTZ Vincent, KREUTZBERGER Luc 

Absents excusés : Mmes et MM : HUFSCHMIDT Sandrine, ENGELHARD Jean-Michel, HERBEIN Alain, MITTENBUHLER Damien, VOLTZ Nico-

las 

Aide au ravalement de façades : examen du dossier 

 

Le Conseil Municipal, après examen du dossier, alloue l’aide au ravalement de façades de :  

• 617€ à M. RUFF Dominique pour l’immeuble situé au 2A Rue du Café 

          Les crédits sont prévus à l’article 6574 du Budget primitif 2022. 

 

Création d’un emploi d’Adjoint technique territorial 

 

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à 9 voix POUR et 1 ABSTENTION : 

• La création d’un emploi permanent d’Adjoint technique territorial à temps complet à 

raison de 35/35ème) à compter du 1er novembre 2022 pour les fonctions d’Adjoint tech-

nique territorial. 

 

Définition des modalités de mise à disposition du public de la modification simplifiée N°1 du 

Plan Local d’Urbanisme 

 

Monsieur le Maire, qui a engagé la Modification Simplifiée N°1 du Plan Local d’Urbanisme 

(PLU), expose l’objet de cette modification et les justifications du recours à la procédure sim-

plifiée, prévue aux termes des articles L.153-45 et suivants, du Code de l’Urbanisme. 

 

Monsieur le Maire détaille les points qui ont nécessité le recours à cette procédure : 

• Spécifier les activités de service autorisées en secteurs Ue et Uea. 

• Adapter les modalités d’implantation des constructions au droit des emprises publiques 

en secteur Ur, Ue et Uea. 

• Faciliter l’isolation extérieure des constructions au droit des limites séparatives. 

• Réduire les pentes minimales de toiture en secteur Uh et Uj. 

• Faciliter la prise en compte de la problématique des pentes dans l’édification des clô-

tures. 

• Supprimer le recul minimal de 8m imposé pour les constructions établies  en zone AU au 

droit des secteurs Uh et Ur. 

• Porter la pente minimale de toiture de 45° à 30° en secteur AU 

• Préciser les conditions d’implantation des clôtures secteur AU 

• Redéfinir la taille des abris de pâture en secteur Anc 
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Le projet de la Modification Simplifiée N°1 du Plan Local d’Urbanisme a été transmis aux per-

sonnes associées mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 du Code de l’Urbanisme. Les avis 

reçus seront joints au dossier de consultation du public. 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

VU le Code de ‘Urbanisme et notamment ses articles L.153-36 à L.153-40, L.153-45 à L.153-48, 

R153-20 et R153-21 ; 

VU la délibération du 2 mars 2020 approuvant le Plan Local d’Urbanisme ; 

VU le projet de modification simplifiée N°1 du Plan Local d’Urbanisme ; 

 

CONSIDERANT qu’en application de l’article L. 153-47 du Code de l’Urbanisme, le projet de mo-

dification, l’exposé de ses motifs et, le cas échéant, les avis émis par les personnes publiques as-

sociées mentionnées sont mis à disposition du public pendant une durée d’un mois, dans les 

conditions lui permettant de formuler ses observations ; 

 

CONSIDERANT qu’en application de ces mêmes dispositions, les modalités de la mise à disposi-

tion sont précisées par l’assemblée délibérante et portées à la connaissance du public au moins 

8 jours avant le début de cette mise à disposition ; 

 

CONSIDERANT que le projet de modification simplifiée tel qu’il est annexé à la présente délibéra-

tion est prêt à être mis à la disposition du public, 

 

Les membres du Conseil Municipal sont invités à approuver les modalités suivantes de la mise à 

disposition du public du projet de Modification Simplifiée N°1 du Plan Local d’Urbanisme :  

 

Le projet de modification, l’exposé des motifs et les avis émis par les personnes publiques asso-

ciées mentionnées aux articles L. 132-7 et L.132-9 du Code de l’urbanisme sont mis à disposition 

du public pendant un mois, du 1er décembre 2022 au 6 janvier 2023 inclus en mairie aux jours et 

heures d’ouverture au public ainsi que sur le site internet https://niederlauterbach.pragma-
scf.com 

 

Un registre à feuillets non mobiles côtés et paraphés et, sur le site internet susmentionné, un re-

gistre électronique permettront au public de formuler ses observations et propositions, lesquelles 

pourront également être adressées par courrier à Monsieur le Maire à l’adresse suivante : Mairie 

de Niederlauterbach, 17 rue de l’Ecole 67630 NIEDERLAUTERBACH. 

 

Un avis informera le public de la mise à disposition du public du projet de modification. 

Cet avis sera publié en caractère apparents dans un journal diffusé dans le département 8 jours 

au moins avant le début de la mise à disposition et affiché en mairie, également 8 jours avant le 

début de la mise à disposition du public et pendant toute la durée de la mise à disposition. 

 

A l’issue de la mise à disposition, Monsieur le Maire en présentera  le bilan devant le conseil Muni-

cipal, qui en délibèrera et adoptera, le cas échéant, le projet éventuellement modifié pour tenir 

compte des avis et des observations du public par délibération motivée. 

 

La présente délibération fera l’objet des mesures de publicité et d’informations prévues à l’ar-

ticle R 153-21 du Code de l’Urbanisme. 
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La présente délibération sera, en outre, transmise au contrôle de légalité. Elle sera exécutoire 

dans les conditions prévues aux articles L.213 1-1 et L.2131-2 du Code Général des Collectivités 

Territoriales. 

 

Après débats et renseignements complémentaires, le CONSEIL MUNICIPAL à l’unanimité : 

 

• Approuve les modalités de la mise à disposition du public du projet de Modification Sim-

plifiée N°1 du Plan Local ‘Urbanisme de Niederlauterbach. 

 

• Autorise le Maire à passer et signer toutes pièces à intervenir pour la réalisation de cette 

opération. 

 

Répartition du Fonds national de Péréquation des ressources Intercommunales et Communales 

(FPIC) pour l’exercice 2022 

 

Il est rappelé :  

• Que l’article 144 de la loi de finances initiale pour 2012 a institué un mécanisme de péré-

quation horizontale pour le secteur appelé fonds national de péréquation des ressources 

intercommunales et communales (FPIC) 

• Que ce mécanisme de péréquation consiste à prélever une partie des ressources de cer-

taines intercommunalités  et communes pour la réserver à des intercommunalités et com-

munes moins favorisées, 

• Que pour l’année 2022, un prélèvement de 818 311€ a été notifié par les services de 

l’Etat, trois modes de répartition des prélèvements ou des versements entre la commu-

nauté de communes et ses communes membres sont envisagés, à savoir : 

 

 ➔La répartition dite « de droit commun » 

 Cette péréquation est pré-calculée par les services de l’Etat. Elle se définie par une  

 répartition du potentiel fiscal agrégé (PFA) de la Communauté de Communes et ses 

 communes membres. 

 

 ➔La répartition dérogatoire « à la majorité 2/3 » 

 Dans ce cas, le prélèvement et/ou le reversement sont dans un premier temps répartis 

 entre l’EPCI, d’une part, et ses communes membres, d’autre part, suivant une répartition 

 désormais librement choisie. 

 

Dans un second temps la répartition du FPIC entre les communes membres peut être établie 

en fonction au minimum des trois critères précisés par la loi, c’est-à-dire en fonction de leur po-

pulation, de l’écart entre le revenu par habitant de ces communes et le revenu moyen par ha-

bitant de l’ensemble intercommunal et du potentiel fiscal ou financier moyen par habitant (ou 

insuffisance du potentiel fiscal / financier par habitant s’il s’agit d’un reversement) de ces com-

munes au regard du potentiel fiscal ou financier moyen par habitant sur territoire de l’EPCI, 

auxquels peuvent s’ajouter d’autres critères de ressources ou de charges choisis par le Conseil 

de l’EPCI. 

 

Toutefois, ces modalités ne peuvent avoir pour effet ni de majorer de plus de 30% la contribu-

tion d’une commune par rapport à celle calculée selon le droit commun, ni de minorer de 30% 

l’attribution d’une commune par rapport à celle calculée de droit commun, ni de minorer de 

30% l’attribution d’une commune par rapport à celle calculée de droit commun. 
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 ➔ La répartition dérogatoire dit « libre » 

 Dans cette option, il appartient à la Communauté de Communes de définir librement la 

 répartition du prélèvement ou du reversement suivant ses propres critères. 

 

Il a été proposé d’opter pour la répartition dérogatoire dit libre, et de demander une prise en 

charge de 20% de la part communale aux communes membres. Ce choix a été validé à 29 

voix et 1 voix contre lors du conseil communautaire du 27 septembre 2022. 

 

Ladite délibération n’ayant pas été prise à l’unanimité, un accord de l’ensemble des conseils 

municipaux dans les deux mois qui suivent la délibération de l’EPCI est demandé par les ser-

vices de la préfecture. A défaut de délibération dans ce délai de deux mois, les conseils muni-

cipaux seront réputés avoir approuvé la répartition libre. 

 

Au vu de ce qui précède et en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide : 

• D’approuver la répartition dérogatoire dite « libre » 

• D’accepter la prise en charge de 20% de la part communale aux communes membres 

pour l’exercice 2022. 

RECRUDESCENCE DES CAMBRIOLAGES 
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FORMALITÉS D’URBANISME 

Déclaration préalable ou Permis de construire 

Quelles autorisations demander ? 

Les autorisations d’urbanisme sont des 

formalités obligatoires, préalables à la 

réalisation de construction nouvelle, 

de travaux sur construction existante, 

des changements de destination et 

des travaux d’aménagement (division 

de terrains, lotissements, aires de sta-

tionnement…). 

Les travaux exécutés sans autorisation 

ou en méconnaissance des règles 

d’urbanisme constituent des infrac-

tions au code de l’urbanisme et aux 

règlements pris pour son application. 

L’accord de l’administration doit être 

obtenu avant d’engager les travaux. 

Le schéma présente globalement les 

différents travaux soumis à permis de 

construire ou à déclaration préalable. 

Ce schéma n’ayant qu’un caractère 

indicatif, il convient pour tout projet 

de travaux de s’adresser au préalable 

à votre mairie afin de vérifier quel 

type d’autorisation déposer. 
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POUBELLE BRUNE  

02,08,15,22 et 29 novembre 

06,13.20 et 28 décembre 

Voir  calendrier 

POUBELLE JAUNE 

03,16 et 30 novembre 

14 et 29 décembre 

Voir  calendrier 

 

❑ Pour embellir les placettes des différents lieux du village, la commune 

accepte volontiers les sapins dont vous aimeriez vous défaire car devenus 

trop grands ou gênants. 

 

❑ N’hésitez pas à vous faire connaître si vous désirez vous débarrasser  

rapidement d’un tel conifère, la commune se chargera de 

 l’enlèvement.  

 

Merci à vous pour cette participation. 

  

 SAPINS POUR LES PLACETTES DU VILLAGE 

FERMETURE DE LA MAIRIE ET DE L’AGENCE POSTALE AU PUBLIC 

La mairie et l’agence postale seront fermées durant les fêtes de fin d’année du 23 décembre 

2022 au 2 janvier 2023. 

 

 Les colis et courriers avisés seront à récupérer à Lauterbourg 

Vous pouvez nous contacter par mail :  
mairie.niederlauterbach@wanadoo.fr 

 

En cas d’urgence, nous vous prions de vous adresser directe-

ment à M. Le Maire ou aux adjoints. 

 

Le Maire, les Adjoints, les Conseillers Municipaux et le Personnel 

Communal vous souhaitent de très belles fêtes de fin d’année. 

REPAS DE NOËL DES AÎNÉS 2022 

  Rendez-vous le Samedi 10 décembre 2022 à 12h00 à la salle des 

fêtes. 

 

 Les membres du CCAS et du Conseil Municipal passeront le week-

end du 12/13 novembre pour les inscriptions. 

 

En cas d’absence, merci de nous informer de votre présence auprès de la mairie aux horaires 

d’ouverture, par téléphone au  03 88 94 30 06 ou par mail  

 : mairie.niederlauterbach@wanadoo.fr 
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RAMASSAGE DU VIEUX PAPIER 

 

 06 Novembre 2022 

 13 Novembre 2022 

 20 Novembre 2022 

 27 Novembre 2022 

 

 04 Décembre 2022 

 11 Décembre 2022 

 15 Janvier 2023 

 22 Janvier 2023 

Le ramassage du vieux papier va continuer au sein de notre commune, 

et ce toujours au bénéfice de nos écoles.  

 

La prochaine collecte aura lieu le week-end du 13 et 15 janvier 2023. 

DATES DES BATTUES DE CHASSE A NIEDERLAUTERBACH SAISON 2022/2023   

➢ Restez attentifs et évitez les endroits à risques lors de vos joggings et de vos promenades.  

Evitez les sorties à VTT, tout comme les cueillettes de champignons dans les sous-bois aux 

dates suivantes : 

 

Les pompiers passeront à partir du 19 novembre pour vendre les calendriers de 2023. 

Ils vous remercient d’avance pour votre accueil et votre générosité.  

 

Vous pouvez aussi contacter : 

• Alain HERBEIN au 06 80 30 84 58 

• Jean-Michel ENGELHARD au 06 87 65 83 73 

• Eric WEIGEL au 06 15 63 40 70 

DÉCHETS VERTS 

VENTE DES CALENDRIERS DES POMPIERS 

Si vous avez des déchets verts résultant de taille, de coupe etc.. Il est possible 

de les déposer à Niederlauterbach uniquement sur autorisation.  

Veuillez prendre rendez-vous auprès de la mairie.  
 

 : 03 88 94 30 06    mairie.niederlauterbach@wanadoo.fr 
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LES SENTIERS DU THEATRE 

Gobi Rhapsodie  
Il y a longtemps en Mongolie vivait la princesse Tsolmon, amoureuse 

d’un modeste berger. Lorsque celui-ci doit retourner chez lui, dans le 

lointain désert de Gobi où sa famille et son troupeau l'attendent, Tsol-

mon lui offre un cheval ailé afin qu'il puisse parcourir chaque nuit les mil-

liers de kilomètres qui les séparent. Ils vivent ainsi, heureux chaque nuit, 

durant plusieurs années – jusqu'à ce jour d'hiver où une femme jalouse 

coupe les ailes du cheval...  

 

Lorsque la pianiste classique Susanna rencontre Mandakh, virtuose de la 

vièle et du chant diphonique, le duo Gobi Rhapsodie naît comme une 

évidence, et avec lui une musique unique et envoûtante, au croise-

ment des chants mongols et de la musique classique et jazz. S’ap-

puyant sur la fabuleuse légende du morin khuur (vièle à tête de che-

val), le duo nous offre ici une histoire folle et émouvante, au cœur de la 

Mongolie.  
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DON DU SANG 

 
La collecte organisée à NIEDERLAUTERBACH le 21/09/2022 a permis 

d’accueillir 29 donneurs de sang. 

Le prochain don du sang se tiendra le 21 décembre à la salle des 

fêtes communale.  

 

SPECTACLE ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE 
 

➔ Le jeudi 6 octobre 2022, la classe des CP-CE1 et CE2 a accueilli l’association “Monde et Na-

ture” venue présenter le spectacle “Je suis différent...et alors!”. 

Les enfants ont chanté, dansé et se sont déguisés en abordant les thèmes de la différence 

entre les uns et les autres comme facteur de richesse et non pas de discrimination et de la né-

cessité d’être tolérant et de s’entraider pour mieux vivre ensemble. 

 

Ils ont beaucoup apprécié ce moment. 

 

BIBLIOTHÈQUE «  Plaisir de Lire  » 
 

ATTENTION NOUVEAUX HORAIRES  

D’OUVERTURE 

 

Vendredi de 17h00 à 18h00 

Samedi de 10h00 à 11h00 

 
Pour rappel, le portage de livres pour les personnes à mobilité ré-

duite n’est actuellement plus assuré. 

 

Nous vous remercions pour votre compréhension et d'avance nous 

vous souhaitons de passer d'agréables fêtes de fin d'année. 

  

Les bénévoles de la bibliothèque  
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VENTE DE FROMAGES ET DE BRETZELS 
Afin de participer au financement des différents projets des deux écoles de 

Niederlauterbach, l’association se réjouit de vous proposer deux ventes gour-

mandes pour cette fin d’année. 

Laissez-vous tenter par la désormais traditionnelle vente de fromages et char-

cuteries de qualité issus de coopératives et fruitières artisanales, pour la première action de 

cette année scolaire. A celle-ci se rajoute une vente de bretzels et coffrets Boehli, de quoi gar-

nir vos tables de fête, et donner des idées pour sous le sapin. 

➔Vous trouverez les bons de commandes pour les deux ventes dans ce bulletin communal. 

➔Les règlements (chèques à l’ordre de l’association Parentèle) seront à remettre avec le bon 

de commande dans la boîte aux lettres de l’association (rue de l’école à côté de la mairie) au 

plus tard le 19 novembre 2022.  

➔ Pour la vente de fromages il est également possible de passer commande en ligne sur le site 

www.sinergy.fr rubrique Espace Client en utilisant le code opération suivant : 7FRR68NW.  

➔ La livraison des produits est prévue le mardi 13 décembre 2022 (sauf contrainte des transpor-

teurs), vous pourrez venir récupérer vos commandes au foyer communal entre 16h et 18h.  

➔ L’association : Mme Dick (06.07.74.68.96), Mme DI Maio, Mme Hammer, Mme Deck, Mme 

Schuler (06.82.29.01.77). Ou par mail à l’adresse suivante : la.parentele@laposte.net 

➔ Restez informés, rendez-vous sur notre page Facebook “Association Parentèle” pour les infor-

mations pratiques et évènements ! 

 

L’association Parentèle vous remercie pour votre soutien et vous souhaite un bel automne et de 

belles fêtes de fin d’année ! 
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RUGBY DES ÉLÈVES DE l’ÉCOLE MATERNELLE 

 
 Monsieur Florian RAT, de l’AS Lauterbourg Rugby est venu initier 

les élèves de l’école maternelle au ballon ovale. 

 

Durant trois séances, les enfants ont appris à se déplacer avec 

le ballon dans les bras et à le poser dans une zone précise. 

 

La semaine du goût 
La semaine du goût était cette année sur le thème des couleurs : chaque jour une couleur 

et un légume ou un fruit. Une occasion de couper, cuisiner et goûter à l’école. 

  Lundi Jaune, les enfants ont coupé 
et gouté une pomme jaune puis fait de 

la compote de pommes. 

 Mardi orange, les enfants ont coupé du 
potimarron, fait et mangé de la soupe. 

 Jeudi noir, les enfants 
ont cuisiné  un gâteau aux 

yaourts et aux figues 

 Vendredi vert, les en-
fants ont coupé et mangé 

des concombres 
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➢ L’entraîneur Florian Rat est intervenu à l’école  

maternelle et dans les deux classes élémentaires de  

Niederlauterbach afin d’initier et/ou d’entraîner les élèves 

au rugby. Pour les élèves de la classe de CM1-CM2, le cycle 

s’est terminé par un tournoi, le vendredi matin du  

21 octobre 2022 à Lauterbourg.  

 

Malgré la pluie, les élèves étaient ravis d’y participer et ont 

gardé le sourire tout au long de la rencontre. 

FOOTBALL CLUB DE NIEDERLAUTERBACH 

 
 Le FC Niederlauterbach vous invite à son traditionnel Kesselfleisch (ou 

jambon braisé) le samedi 3 décembre à partir de 11h30. Prix 15 € 

 Réservation possible auprès d’un membre du club. 

 Par ailleurs il reste encore de la place pour notre week-end de  

kermesse, aussi bien le samedi soir pour le Gyros avec animation  

musicale que pour le dimanche midi (rouleau ou steak-frites) 

DEMANDE DE DONS D’USTENSILES POUR LES ÉLÈVES DE L’ÉCOLE  

MATERNELLE 

 
 • 3 moules à manqué 

• 2 pinceaux de cuisine 

• 1 balance électronique 

• des emporte-pièces 

bredele 

• 2 spatules 

• 1 maryse  

• 8 petites planches à découper 

• 2 pèle-pommes  

• 8 couteaux éplucheurs (spéciaux 

enfants) 

• 1 saladier en verre 

• 2 fouets 

TOURNOI DE RUGBY-ÉCOLE ÉLÉMENTAIRE 

Merci de prendre directement contact avec la directrice de l’école maternelle 
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GRANDS ANNIVERSAIRES 

A l’occasion des 85 années de Odile ILLIG  

 

 

 

Ainsi que pour les noces d’or de Marie-Jeanne et Gérard WEIGEL, 

 

La commune a transmis ses félicitations.  

Des corbeilles garnies ont été remises à cet effet. 

N’hésitez pas à nous faire parvenir vos articles et photos que vous souhaitez voir publiés 

La fête des voisins 

Après deux années de confinement et de restrictions sociales, une assemblée haute en couleur qui a su 

trouver le chemin d’une après-midi de rencontre et de partage sous le soleil et un magnifique ciel bleu. 

Faites nous savoir vos dates d’anniversaires de mariage si vous souhaitez que la Mairie 

en soit informée. 



 

 

 

LES ANNIVERSAIRES  
 

 

 

EN NOVEMBRE 

Le 6 novembre  71 ans  LICHTENWALTER Gerd  

Le 7 novembre  84 ans  HEILMANN Paul  

Le 8 novembre  73 ans  URLACHER Charles 

Le 10 novembre  81 ans  AUGE Marie-Thérèse née ZIMMERMANN 

Le 13 novembre  88 ans  HEILMANN Marlise née HEINTZ  

Le 13 novembre  80 ans  KREUTZBERGER Paul 

Le 18 novembre  72 ans  BURGARD Fernand 

Le 20 novembre  79 ans  STROHM Jacqueline née SONNTAG  

Le 20 novembre  72 ans  SCHINDELE Manfred 

Le 25 novembre  76 ans  ARTH Rose née HASSLER 

Le 25 novembre  86 ans  KUCHLER Rose 

 

EN DECEMBRE 

Le 4 décembre  85 ans ZERR Marie née KUNTZ 

Le 5 décembre  84 ans HEINTZ Marie Rose née BUHLER 

Le 6 décembre  74 ans  LUGAGNE Fernand    

Le 09 décembre  70 ans  MITTENBUHLER  Jean Paul  

Le 9 décembre  85 ans  ZIMMERMANN Anne née RIEDINGER  

Le 12 décembre  70 ans  HEILMANN Jeannine née DILLMANN  

Le 13 décembre  70 ans  WALTER Aloyse  

Le 14 décembre  88 ans  FRITZ Odile née IFFRIG  

Le 27 décembre  70 ans  BRUST Martin 

Le 27 décembre  77 ans  EICHENLAUB Marie-Louise née KIEFER 

Le 30 décembre  80 ans  ENGELHARD Berthe née KOELTZ  

Le 31 décembre  71 ans  GRIEL Gérard  

 

NAISSANCE 

Le 31 août 

Yanis SCHUBERT, fils de Christian SCHUBERT et de Christina SEER 

 

Le 15 octobre 

Eden WAGNER, fils de Cyril WAGNER et de Agathe WAGNER 
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Si vous ne désirez pas figurer sur l’une de ces pages (anniversaires à partir de 70 ans, photographies des évènements 

heureux, publications des prochains évènements heureux), veuillez le signaler à la mairie, afin de retirer vos noms des 

listes de diffusion).   MERCI !  
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Date de parution :  Novembre 2022 

 

 

Ecole Maternelle—16, Rue de l’Ecole  03 88 53 60 63 

Ecole Elémentaire—17, Rue de l’Ecole  03 88 53 61 04 

 

Assistante sociale    03 69 06 73 76 

 

Déchetterie Wintzenbach   03 88 86 55 51 

 

Office de tourisme Seltz-Lauterbourg  03 88 05 59 79 

 

Médecin de garde     03 69 55 33 33 

(samedi midi à lundi 7 heure) 

 

Tours de garde des infirmier(e)s  

Cabinet LAUTERBOURG   03 88 54 67 72 

Cabinet SALMBACH    03 88 53 64 65 

 

Urgences vétérinaires  

https://www.urgences-veterinaires.fr/trouver-un-veterinaire-BAS-

RHIN(67) 

Notaire— Maître GROSCLAUDE Jean-Mathieu 03 88 94 81 56 

1 Route du Rhin 67630 LAUTERBOURG  

 

Kinésithérapeute à MOTHERN  06 82 14 31 19 

Mme SCHMITT Sophie 

 

Taxi Laurence-laurence.strohm75@gmail.com        07 71 17 61 30 

Taxi Philippe PONS -  philippepons67@sfr.fr 06 18 88 32 94 

 

Fluo Grand Est—horaires de bus 

https://www.ctbr67.fr/la-ctbr/le-reseau-67/ 09 72 67 67 67 

 

Ramonage la Brosse d’Alsace MOTHERN 03 88 49 84 35 

France Ramonage SELTZ   06 30 45 01 54  

 

Eradiguêpe    06 62 83 24 56 

3 rue de la Paix 67160 WISSEMBOURG 

GENDARMERIE    03 88 94 80 12 

SOS MAIN    03 88 14 42 57 

GREINER    03 88 86 51 43 

ROLAND    03 88 86 31 43 

01/11/2022   Wissembourg Pharmacie Centrale 

05/11/2022   Mothern 

06/11/2022   Seltz 

11/11/2022   Seebach 

 

12/11/2022   Lembach 

13/11/2022   Hatten 

 

19/11/2022   Lauterbourg 

20/11/2022   Mothern 

 

26/11/2022   Hatten 

27/11/2022   Lembach 

 

03/12/2022   Wissembourg Pharmacie de l’ Europe 

04/12/2022   Lauterbourg 

 

10/12/2022    Beinheim 

11/12/2022   Seebach 

 

17/12/2022   Betschdorf 

18/12/2022   Wissembourg Pharmacie de l’Europe 

 

24/12/2022   Merkwiller Pechelbronn 

25/12/2022   Beinheim 

 

26/12/2022   Seebach 

31/12/2022   Wissembourg Pharmacie Centrale 

Novembre 2022 

Décembre 2022 

MAIRIE ET AGENCE POSTALE 

DE NIEDERLAUTERBACH 
 

17 Rue de l’Ecole 67630 NIEDERLAUTERBACH 
 

 03.88.94.30.06   

 mairie.niederlauterbach@wanadoo.fr 

Lundi, Mercredi et Vendredi:   9h30 à 11h00 

Mardi : 15h00 à 16h15     

Jeudi : 17h00 à 18h00  

 Permanence  du Maire : Jeudi de 17h à 18H 

Communauté de Communes de la Plaine du Rhin 

3 Rue Principale, 67930 BEINHEIM 

www.cc-plaine-rhin.fr -  03 88 53 08 20  

 

Syndicat des Eaux de Lauterbourg et environs 

26 Rue du Gal Mittelhauser 67630 LAUTERBOURG 

www.syndicat-eau-lauterbourg.fr  -  03 88 94 80 67  

 

Syndicat des Eaux et de l'Assainissement Alsace-

Moselle 

3 rue des Sapeurs 67500 HAGUENAU - 03 88 19 29 99 

SERVICES UTILES 

ADRESSES UTILES 

PHARMACIES DE GARDE 

NUMEROS D’URGENCE 

AMBULANCES 

mailto:mairie.niederlauterbach@wanadoo.fr

